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Gouvernement du Québec

Décret 1749-2023, 6 décembre 2023
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 2 500 000 $ à la Ville de Plessisville, au cours des 
exercices financiers 2023-2024 à 2026-2027, afin de 
favoriser la consolidation et le développement de la 
nouvelle ville

Attendu que, par le décret numéro 1748-2023 
du 6 décembre 2023, le gouvernement a fait droit à la 
demande commune de regroupement, sans modifica-
tion, de la Ville de Plessisville et de la Municipalité de 
la paroisse de Plessisville à compter du 1er janvier 2024;

Attendu que, en vertu du premier alinéa et du para-
graphe 5 du deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi sur 
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (chapitre M-22 .1), la ministre 
des Affaires municipales veille à la bonne administration 
du système municipal dans l’intérêt des municipalités 
et de leurs citoyens et, à cette fin, elle doit notamment 
aider et soutenir les municipalités dans l’exercice de leurs 
fonctions;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Affaires municipales à octroyer une aide financière 
maximale de 2 500 000 $ à la Ville de Plessisville, soit 
un montant maximal de 1 000 000 $ au cours de l’exer-
cice financier 2023-2024, de 750 000 $ au cours de  
l’exercice financier 2024-2025, de 500 000 $ au cours  
de l’exercice financier 2025-2026 et de 250 000 $ au cours 
de l’exercice financier 2026-2027, afin de favoriser la 
consolidation et le développement de la nouvelle ville;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette aide financière seront prévues dans une conven-
tion d’aide financière à être conclue entre la ministre des 
Affaires municipales et la Ville de Plessisville, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales :

Que la ministre des Affaires municipales soit autorisée 
à octroyer une aide financière maximale de 2 500 000 $ 
à la Ville de Plessisville, soit un montant maximal de 

1 000 000 $ au cours de l’exercice financier 2023-2024, 
de 750 000 $ au cours de l’exercice financier 2024-2025, de  
500 000 $ au cours de l’exercice financier 2025-2026 et 
de 250 000 $ au cours de l’exercice financier 2026-2027, 
afin de favoriser la consolidation et le développement de 
la nouvelle ville;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
aide financière soient prévues dans une convention d’aide 
financière à être conclue entre la ministre des Affaires 
municipales et la Ville de Plessisville, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret . 

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie
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Gouvernement du Québec

Décret 1750-2023, 6 décembre 2023
Concernant une autorisation à la Communauté métro-
politaine de Montréal de conclure un accord de contri-
bution avec le gouvernement du Canada dans le cadre 
du Fonds des solutions climatiques axées sur la nature

Attendu que la Communauté métropolitaine de 
Montréal et le gouvernement du Canada souhaitent 
conclure un accord de contribution, dans le cadre du 
Fonds des solutions climatiques axées sur la nature, pour 
la réalisation du projet intitulé Conservation du corridor 
forestier Châteauguay-Léry;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que la Communauté métropolitaine de 
Montréal est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que la Communauté métropolitaine de Montréal soit 
autorisée à conclure un accord de contribution avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du Fonds des 
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